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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

DECISION
subdélégation de signature aux agents de la DREAL Nouvelle-Aquitaine

Département de la Gironde

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

VU l’article 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ;

VU l’arrêté du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine n°2016-016 du 5 janvier 2016 portant organisation de la Di -
rection Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté du 5 mars 2018 nommant Mme Alice-Anne  MÉDARD directrice régionale de l’environnement de
l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté de la préfète de la région Nouvelle Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité de la zone
Sud-Ouest, préfète de la Gironde du 16 avril 2019 portant délégation de signature à Mme Alice-Anne MÉDARD,
directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine ;

DÉCIDE

ARTICLE 1 :  En cas d'absence de Mme  Alice-Anne MÉDARD, directrice Régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de la Région Nouvelle-Aquitaine,  la délégation de signature qui lui a été
conférée sera exercée par M. Christian MARIE, directeur délégué, à l’exception des actes relatifs à sa situation
personnelle.

Dans le cadre de leurs attributions respectives et par référence à l'annexe 1 ci-jointe, une subdélégation de si -
gnature permanente est donnée aux adjoints ci-après mentionnés pour les courriers de service et pour les déci-
sions qui leur sont associés comme ci-après : 

 Isabelle LASMOLES : codes D

 Jacques REGAD : codes, B, F1 à F5

 Olivier MASTAIN : codes A, B, C, E, F6, G1

En cas d’absence d’un des adjoints, chacun des autres adjoints pourra signer dans le domaine de délégation de
l’adjoint absent. Cette capacité est également donnée à Jean-Pascal BIARD, directeur adjoint.

ARTICLE 2  :  Dans  le  cadre  de  leurs  attributions  respectives  et  par  référence  à  l'annexe  1  ci-jointe,  une
subdélégation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés pour les courriers de service et pour les
décisions qui leur sont associés comme ci-après :

Pour le Service Environnement Industriel

• Thibaud DESBARBIEUX, chef de service : codes A, B1 à B9, C, G1
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•  Samuel DELCOURT : codes A, B1 à B9, C, G1

• Hervé PAWLACZYK, adjoint au chef de service : codes A, B1 à B9, C, G1

Département sécurité industrielle

• Séverine LONVAUD, Cheffe de département : codes A, C, G1

• Philippe DUMORA, Chef de division risques accidentels : code A, G1

• Eric MOULARD, Chef de division équipements sous pression : codes A, C, G1

• Chrystelle FREMAUX, Cheffe de division canalisations, coordonnatrice du pôle CANA : code C

Département risques chroniques

• Christophe MARTIN, Chef de département : code A, G1

• Sylvain LABORDE, adjoint au chef de département : code A, G1

• Jacques GERMAIN, Chargé de mission Carrières : code A3, A4

Département énergie sol et sous-sol

• David SANTI, Chef de département : codes B1 à B9, A, G1

• Peggy HARLE, Adjointe au chef de département, cheffe de division : codes B1 à B9, A, G1

• Isabelle HUBERT, Cheffe de division : code A3, A4

• Julien MORIN, Chef de division : code B1 à B8, A4

Pour le Service prévention des risques naturels et hydrauliques

• Pierre-Paul GABRIELLI, chef de service : codes B10, B11, E

• Hervé DUPOUY, chef de service délégué : codes B10, B11, E

• Yan LACAZE, chargé de mission Référent Régional Inondation : code E1

Département risques naturels

• Marie-Christine BARBEAU, Cheffe du département : code E1

• Agnès CHEVALIER, adjointe à la Cheffe du département : code E1

Département ouvrages hydrauliques

• Jean HUART, adjoint au chef de service et chef du département : code B10, B11, E2

• Patrick FAYARD, Xavier ABBADIE, Laurence BIBAL, Marion CENTOFANTI, Xavier DUCREUX, Syl-
vie TRARIEUX, Michel FAUCHER, Pauline ARDAINE, Gisèle PALADINI, Cyril PETITPAS : code E2

• Florian VARRIERAS, adjoint au chef de département : codes B10, B11, E2

• Sandra GENIN (jusqu’au 1er septembre 2020), Valérie FLOUR, Emmanuel CREISSELS, Isabelle
REUILLE, Patrick  THOMAS, Brice TAUDIN,  Laurent  CANTEGRIT (à  compter  du 1er septembre
2020) : code E2
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Département Hydrométrie et Prévision des Crues Gironde-Adour-Dordogne

Division Hydrométrie :

• Sylvain CHESNEAU : code E1

Département Hydrométrie et Prévision des Crues Vienne-Charente-Atlantique

• Isabelle LEVAVASSEUR, cheffe du département : code E1

• Pascal VILLENAVE adjoint à la cheffe du département : code E1

• Fabrice MICHAUD : code E1

pour le Service déplacements, infrastructures, transports

• Michel DUZELIER, chef de service : code D

• Laurent SERRUS, adjoint du chef de service : code D

Département transports routiers et véhicules

• Gilles PINEL, chef de département : code D

• Cédric MEDER, chef de division Nord code D

•  Véronique MIGUEL, cheffe de division Sud code D

• Pierre ESCALE, chef de l’unité contrôle des véhicules Nord : code D

• Jean-Christophe COURSEAU, chef de l’unité contrôle des véhicules Sud : code D

• Jacky MINERAY, adjoint au chef d’unité contrôle des véhicules Sud : code D

pour le Service patrimoine naturel

• Stéphane ALLOUCH, Chef de service : codes F1 à F5

• Jonathan LEMEUNIER, Adjoint au chef de service : codes F1 à F5

Département appui support et transversalités

• Alain MOUNIER, chef de département : codes F1 à F4

Département Biodiversité Continuité et espaces naturels

• Alain VEROT, Chef du département : code F1 à F3

• Sophie AUDOUARD, adjointe au chef de département : code F1 à F3

• Olivier GOUET, adjoint au chef de département : code F1 à F3

Département Biodiversité, espèces et connaissance

• Julien PELLETANGE, chef du département biodiversité, espèces et connaissance : codes F1 à F3,
F5

• Capucine CROSNIER, adjointe au chef du département : codes F1 à F3, F5

• Annabelle DESIRE, adjointe au chef du département : codes F1 à F3, F5 (jusqu’au 1er septembre
2020)

•  Maylis GUINAUDEAU, codes F1 à F3, F5 uniquement pour les dérogations à but scientifique et as-
similées ;
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Département eau et ressources minérales

• Claire CASTAGNEDE-IRAOLA, cheffe du département: code F4

• Sébastien GOUPIL, adjoint à la cheffe du département : code F4

pour le Service Habitat, Paysage et Territoires Durables

• Jennifer LIEGEOIS, cheffe de service par interim : code F6

Département aménagement et paysage

• Christophe AUFRERE chef du département aménagement et paysage : code F6

• Bruno LIENARD, chef de division : code F6

pour l’unité départementale

• Olivier PAIRAULT, Chef de l’unité départementale de la Gironde : codes A, D1 à D3, D5, G1

• Monique ALLAUX, Adjointe au chef de l’unité départementale : codes A, D1 à D3, D5. G1

• Henri CAILLET, chef de cellule véhicules : codes D1 à D3, D5

• Christophe ROBET, technicien contrôleur (jusqu’au 31/08/2020) puis Sabrina MOUFFLE (à compter
du 1er septembre 2020) : code D1 à D3, D5

ARTICLE 3 : La présente décision abroge la décision du 20 février 2020 donnant subdélégation de signature à
certains agents de la DREAL Nouvelle Aquitaine – département de la Gironde.

ARTICLE 4 : La présente décision est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Gironde.

Poitiers, le 27 août 2020

La directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle-Aquitaine 

Alice-Anne MÉDARD
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— ANNEXE 1–

N° de
code

Nature des décisions déléguées Références

A - ENVIRONNEMENT INDUSTRIEL

A1
Les actes relatifs à la surveillance et au contrôle des transferts transfronta-
liers de déchets,

Code de l’envi-
ronnement, 
code minier, 
code du travail

A2
Les actes relatifs à la validation des émissions annuelles de CO2 déclarées
dans le cadre du système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet
de serre,

A3
Tout acte en lien avec l’instruction de dossiers relatifs aux installations clas-
sées pour la protection de l’environnement et de dossiers instruits au titre
du code minier, à l’exception des arrêtés préfectoraux (autorisation, pres-
criptions complémentaires, sanction , mise en demeure),

A4 La saisine de l’autorité environnementale sur les projets ICPE, mines et ou-
vrages électriques, en application de l’article R 122-7 du code de l’environ-
nement,

A5 Toutes les décisions individuelles prévues par le titre 1er du livre V du code
de l’environnement, suite à un examen au cas par cas prévu dans le cadre
de l'article L122-1 du code de l’environnement, et notamment les articles
R122-2 et R122-3 ; sauf les décisions concernant les dossiers soumis à
étude d’impact.

B- ÉNERGIE

B1 Les courriers relatifs à la justification technico-économique des ouvrages,
en application de la circulaire Fontaine du 9 septembre 2002,

B2 Les courriers relatifs à la concertation préalable en application de la circu-
laire Fontaine du 9 septembre 2002,

B3 Les courriers liés à l’instruction des procédures de déclaration d’utilité pu-
blique,  de servitudes  et  à  l’approbation de projet  pour les  ouvrages de
transport et de distribution d’électricité en application du Code de l’Énergie
Livre III,

B4 Les décisions d’approbation de projet pour les ouvrages de transport et de
distribution d’électricité en application du Code de l’Énergie Livre III,

B5
Production d’électricité à partir d’énergie renouvelable,

– Les décisions accordant ou refusant les certificats ouvrant droit à l’obliga-
tion d’achat pour les demandes déposées antérieurement au 30 mai 2016,
en application du Code de l’Énergie Livre III,

– Les courriers relatifs à l’obligation d’achat et au complément de rémuné-
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N° de
code

Nature des décisions déléguées Références

ration,

B6 Les documents liés à l’instruction des procédures relatives au transport et à
la distribution de gaz naturel, à la maîtrise de l’énergie,

B7 Les courriers relatifs au contrôle technique des ouvrages et au contrôle des
champs électromagnétiques en application du Code de l’Énergie Livre III,

B8 Les courriers et documents relatifs à l’élaboration des listes d’usagers prio-
ritaires des réseaux d’électricité, dans le cadre des consignes générales de
délestages (arrêté du 05 juillet 1990), et des réseaux de gaz assurant des
missions d’intérêt général (arrêté du 19 mai 2008)

B9 Les attestations préfectorales ouvrant droit à l’achat du biométhane injecté
dans les réseaux de gaz naturels,  ainsi que les courriers et avis relatifs à
l’obligation d’achat et au complément de rémunération

B10 Les actes relatifs à l’attribution, la gestion et la fin d’une concession hydro-
électrique,

B11 L’instruction des déclarations d’augmentation de puissance des installations
hydroélectriques.

C - SÉCURITÉ INDUSTRIELLE

C1
Appareils à pression : les décisions prises en application du chapitre Ier du
titre VII du livre I, du chapitre VII du titre V du livre V du code de l’environne-
ment ou des textes d’application de cette partie du code de l’environne-
ment, et concernant :

– les mises en demeure,

– les habilitations de portée locale des services d’inspection des utilisateurs
pour le suivi en service des appareils à pression prévues à l’article R.557-4-
1 du code de l’environnement,

– les aménagements.

C2
Canalisations de transport de matières dangereuses (gaz, hydrocarbures,
produits chimiques) :

– les décisions d’accord ou de refus d’aménagement aux dispositions de
l’arrêté du 05 mars 2014, en application du livre V, titre V, chapitre V du
code de l’environnement,

– l’information du transporteur de la procédure administrative à tenir au su-
jet de son projet de modification de son ouvrage, en application de l’article
R 555.24 du code de l’environnement.

D- TRANSPORTS

D1
Délivrance des autorisations de mise en circulation de véhicules :
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N° de
code

Nature des décisions déléguées Références

– véhicules de transport en commun,

– véhicules spécialisés dans les opérations de remorquage,

-_véhicules de transport de matière dangereuse,

D2 Réceptions par type (RPT, NKS), réceptions à titre isolé, réceptions indivi-
duelles et identifications de véhicules,

D3 Surveillance des centres de contrôle de véhicules légers et poids lourds, et
des contrôleurs techniques

D4
Agrément et sanction des centres de contrôle de véhicules légers et poids
lourds, et des contrôleurs techniques,

D5 Désignation d’un expert chargé d’effectuer la visite technique annuelle des
petits trains routiers.

E -            RISQUES NATURELS ET SÉCURITÉ DES OUVRAGES HY  -  
DRAULIQUES

E1 Les études, évaluations et expertises en matière de risques naturels,

E2 Les actes relatifs au contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques, à
l’exception de ceux portant mise en demeure ou sanctions administratives

F - PROTECTION DE LA NATURE

F1 Les documents administratifs et décisions prévus dans le cadre de l’appli-
cation de la  Convention sur  le  commerce  international  des  espèces de
faune et flore menacées d’extinction, des règlements communautaires cor-
respondants et de leurs textes d’application (CITES),

F2 les décisions relatives au transport de spécimens d’espèces animales si-
multanément inscrites dans les annexes du règlement CE n°338/97 sus-vi-
sé, et protégés au niveau national par les arrêtés pris pour l’application des
articles L411-1 et L411-2 du code de l’environnement, 

F3 les actes relatifs aux permissions d’accès aux propriétés privées dans le
cadre des opérations liées à la réalisation des inventaires du patrimoine na-
turel, et les actes relatifs au conservatoire botanique national,

F4 La conduite des procédures de transaction pénale, en matière de police de
l’eau et de police de la pêche en eau douce.

F5 L’ensemble des actes relatifs à l’instruction de la réglementation des es-
pèces protégées au titre des l’article L.411-2 du code de l’environnement, y
compris dans le cadre de l’instruction des autorisations environnementales.

F6 L’instruction des dossiers relatifs aux sites classés et sites inscrits, y com-
pris dans le cadre de l’instruction des autorisations environnementales.
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G– AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE

G1 Les actes relatifs à l’instruction des autorisations environnementales et des
certificats de projet dans les conditions fixées par le chapitre unique du titre
VIII du Livre Ier du code de l’environnement, en qualité de chef de service
de l’État chargé de l’inspection des installations classées (articles R 181-2
et R 181 -3 du code de l’environnement).
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DREAL Nouvelle Aquitaine

33-2020-08-23-001

Arrêté n°SPN/106/2020, portant dérogation aux

interdictions de destruction d’habitats d’espèces animales

protégées – Réfection d’étanchéité du viaduc des Cent

arches, sur la commune de Arveyres, en Gironde

Permissionnaire : SNCF Réseau
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté

n°SPN/106/2020, portant dérogation aux interdictions de destruction d’habitats d’espèces animales pro-
tégées – Réfection d’étanchéité du viaduc des Cent arches, sur la commune de Arveyres, en Gironde

Permissionnaire : SNCF Réseau

La Préfète de la Gironde

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L. 163-1, L. 165-3, L. 171-8, L. 411-1, L. 411-2
et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,
VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations défi -
nies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages
protégées,
VU l’arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’en-
semble du territoire et les modalités de leur protection,
VU l’arrêté ministériel modifié du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire
et les modalités de leur protection,
VU l’arrêté ministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4o de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur des es-
pèces de faune et de flore sauvages protégées,
VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, déposée par SNCF Réseau le 13 janvier
2020,
VU l’avis favorable du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 16 avril 2020,
VU la consultation du public menée du 02 au 17 juin 2020 via le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine.

CONSIDÉRANT que la délivrance de dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L.
411-1 est possible, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, que la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de ré-
partition naturelle et que le projet répond à des raisons impératives d'intérêt public majeur ;

CONSIDÉRANT que le projet consiste en des travaux de maintenance d’une infrastructure existante, qu’il ne gé-
nère aucune emprise foncière nouvelle, ni ne modifie l’exploitation ferroviaire de l’infrastructure, qu’il est indispen-
sable de réaliser les travaux d’étanchéités du pont pour maintenir la sécurité du trafic ;

CONSIDÉRANT les risques engendrés par l’éventuelle chute d’un nid pour les oiseaux et pour le trafic ferroviaire
très actif sur cette ligne Bordeaux-Paris, l’interruption de trafic nécessaire à la réfection de l’étanchéité du pont
sera mise à profit pour intervenir sur les nids afin de les retirer et poser des systèmes visant à empêcher le retour
de la Cigogne au sein de l’emprise SNCF, il n’existe pas d’autres solutions alternatives satisfaisantes ;

CONSIDÉRANT le statut de conservation des espèces visées par la dérogation, l’évolution de la population de
Cigogne blanche en Nouvelle-Aquitaine, les impacts du projet et les mesures d’évitement, de réduction et de
compensation mises en œuvre, la réalisation du projet ne nuit au maintien, dans un état de conservation favo-
rable, des populations d’espèces ;

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
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CONSIDÉRANT les risques engendrés par l’éventuelle chute d’un nid pour les oiseaux et pour le trafic ferroviaire très ac -
tif sur cette ligne Bordeaux-Paris, cette opération répond à une raison impérative d’intérêt public majeur ;

CONSIDÉRANT le rôle écologique de la haie le long du chemin d’accès.

ARRÊTE

Article premier : Le bénéficiaire de la dérogation est SNCF Réseau – 17 rue Cabanac, 33800 BORDEAUX CE-
DEX
Cette dérogation est accordée dans le cadre de la réfection d’étanchéité du viaduc des Cent arches, sur la com-
mune de Arveyres (33).

Le projet consiste, au sein de l’emprise ferroviaire et en utilisant le chemin d’accès le long du viaduc pour les be-
soins du chantier, à réaliser les travaux d’étanchéité du viaduc ainsi qu’à supprimer au maximum 10 nids de Ci -
gogne blanche installés au sein de l’emprise ferroviaire.

Article 2 : Dans le cadre de l’aménagement projeté tel que présenté dans le dossier de demande de dérogation,
déposé le 13 janvier 2020, le bénéficiaire est autorisé, sous réserve des conditions énoncées aux articles sui-
vants, à déroger aux interdictions de :
- captures suivies de relâchers immédiat et destructions accidentelles des spécimens des espèces animales pro-
tégées suivantes :  Crapaud calamite  (Epidalea calamita),  Rainette  méridionale  (Hyla meridionalis),  Pélodyte
ponctué (Pelodytes punctatus), Grenouille agile (Rana dalmatina), Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus), Tri-
ton palmé (Lissotriton helveticus), Lézard des murailles (Podarcis muralis), Lézard à deux raies (Lacerta bilinea-
ta), Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus), Couleuvre helvétique (Natrix helvetica), 
- destruction d’habitats d’espèces animales protégées suivantes : Crapaud calamite (Epidalea calamita), Cigogne
blanche (Ciconia ciconia).

Les impacts résiduels, après mise en œuvre des mesures d’évitement et de réduction, portent sur la destruction
d’un maximum de 10 nids de Cigogne blanche.

Les impacts sur les espèces protégées et leurs habitats pour la réalisation des travaux peuvent se dérouler jus-
qu’au 31 décembre 2022, en cas de retard justifié des travaux par information écrite et après validation de la
DREAL Nouvelle-Aquitaine, la dérogation peut être prorogée.
Les services de la DREAL (SPN) et de l'OFB sont informés des dates d’intervention.

Article 3 : L’effet d’emprise des travaux de réfection du viaduc des Cent Arches est restreint à la voie ferrée et au
chemin de bordure, évitant d’impacter les habitats écologiques situés dans le marais et les nids de Cigogne
blanche situés en dehors de cette zone de travaux.
La haie longeant le chemin de bordure du viaduc sera mise en défens avec des moyens proportionnés aux en-
gins de chantier présents (blocs de béton) préalablement au démarrage du chantier.
Les mises en défens des secteurs sensibles sont retirées en dehors des périodes de travaux afin de ne pas
constituer des ruptures de continuité écologiques.
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Article 4 : Les travaux de réfection du viaduc sont planifiés sur 9 opérations de 72 heures (2 en 2020, 4 en 2021
et 3 opérations en 2022). 
La période favorable aux travaux de réfection s’étale du 15 septembre au 15 janvier (4 mois), le secteur étant fré -
quemment inondé en hiver, la période du 15 septembre au 31 octobre est privilégiée en raison de la bonne por-
tance des sols à cette période de l'année.
Les travaux d’installation des plateformes artificielles sont réalisés impérativement entre le 15 septembre et le 31
décembre. La période du 15 septembre au 31 octobre est à privilégier en raison de la bonne portance des sols.
Les plateformes doivent être fonctionnelles à la saison de reproduction suivant la destruction du nid.

Article 5 : En cas de présence d’individus d’amphibiens au sein de l’emprise chantier, les individus sont déplacés
par l’écologue en charge du suivi du chantier. L’ensemble du matériel utilisé (bottes, wadders, épuisette, etc.) est
désinfecté avec des produits désinfectants efficaces pour éliminer les chytrides et les ranavirus (Virkon®  ou
F10®), le rejet de ces désinfectants dans l’environnement est interdit. En cas de manipulation d’individus, il est
recommandé d’utiliser des gants jetables non poudrés. Dans la mesure du possible, les individus capturés sont
maintenus individuellement. Ils sont relâchés à proximité du site de capture en dehors de tout secteur à risque.
Un compte-rendu d’opération est rédigé et transmis à la DREAL Nouvelle-Aquitaine ; il précise le nom et les ef-
fectifs des espèces capturées, les dates et heures de capture et de relachers ainsi qu’une cartographie des
zones de relachers.

Article 6 : Le chantier fait l’objet d’un suivi par un écologue à chaque phase des travaux pour :
• encadrer la pose et l’installation des plateformes de nidification artificielles (localisation, disposition, etc.),
• installer ou superviser et valider les mises en défens des secteurs sensibles (zones humides, haie) et

leurs retraits en dehors des phases de travaux,
• sensibiliser les responsables du chantier aux engagements pris par SNCF Réseau, participer en tant que

de besoin aux réunions de chantiers,
• si nécessaire, déplacer les individus de reptiles-amphibiens piégés au sein de la zone de chantier,
• assurer des visites de suivi du chantier afin de contrôler le respect des mesures et état des lieux des im-

pacts du chantier avant chacune des différentes opérations de réfection prévues entre 2020 et 2022,
• rédiger et transmettre les comptes-rendus d’opérations de sauvetages réalisées et des rapports de vi-

sites du chantier et, le cas échéant, proposer des mesures correctives.
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Article 7 : Les opérations se déroulent, après l’abandon des nids par l’espèce et avant le début de la reproduc-
tion suivante :
    • l’installation d’un support haut avec plate-forme dans un endroit sécurisé dans le secteur identifié (carte 1)
par nid déposé,
    • la dépose du nid existant avec transfert des branchages sur la plateforme,
    • la pose sur les portiques ou poteaux caténaires de dispositifs empêchant la formation de nouveaux nids.

Carte 1 : localisation du secteur d’implantation des plateformes de substitution

Les plateformes sont installées à 150 m de la voie ferrée et à une distance minimale de 50 m de la héronnière
présente au nord du viaduc au sein du réseau de haies clôturant les prés au lieu-dit Grand Barrail du Grand Mar-
rais, référencée au cadastre sous le n° ZE 1.
Aucune plateforme n’est installée au sud du viaduc du fait de la présence de la ligne électrique à moyenne ten -
sion.
Les plateformes sont maintenues fonctionnelles durant la totalité de la compensation d’une durée de 10 ans.

La parcelle accueillant les plateformes de substitution conserve durant tout la durée de la compensation son
usage actuel de prairie pâturée/prairie de fauche sans création de drains supplémentaires. 
Les interventions de terrain (fauche, entretien des haies/fossés/clôtures) près des plateformes doivent idéale-
ment s’effectuer hors période de reproduction (période de fauche de mi-août à décembre inclus).

Un suivi annuel de l’utilisation des plateformes de substitution et de la fréquentation des nids au sein du marais
est décliné durant toute la durée de la compensation. Ce suivi donne lieu à la rédaction d’un rapport transmis à la
DREAL Nouvelle-Aquitaine et au téléversement des données brutes au Système d'information sur la nature et les
paysages (ou SINP) au format en vigueur avant le 31 décembre de l’année considérée.

Le bénéficiaire du présent arrêté est tenu de fournir aux services compétents de l’État, aux formats en vigueur,
toutes les informations nécessaires, à la bonne tenue de l’outil national de géolocalisation des mesures de com-
pensation des atteintes à la biodiversité (GéoMCE). Ces informations sont transmises par mail à l’adresse sui -
vante : geomce.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr
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Les données de géolocalisation des mesures de compensation sont fournies au fur et à mesure de leur mise en
œuvre. La première transmission intervient au plus tard le 31/12/2021.

Article 8     : La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne
sont pas respectées.

Article 9     : Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans le
cadre des travaux, les agents chargés de la police de la nature auront libre accès aux installations, travaux ou
activités autorisés par la présente dérogation.  Ils  pourront demander communication de toute pièce utile au
contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.
La DREAL et les services départementaux de l'Office Français de la Biodiversité (OFB) peuvent, à tout moment,
pendant et après les travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques. Le péti-
tionnaire permet aux agents chargés du contrôle de procéder à toutes les mesures de vérification et expériences
utiles pour constater l'exécution des présentes prescriptions.

Article 10     :  Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté est notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Gi-
ronde.
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux dans
le délai des deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs, soit par courrier, soir par l’appli -
cation informatique télé-recours accessible sur le site http://www.telerecours.fr conformément aux dispositions
des articles R421-1 et suivants du code de justice administrative.
Dans le même délai, un recours gracieux peut être formé devant le préfet de Gironde ou un recours hiérarchique
devant le ministre de la transition écologique et solidaire – Direction générale de l’aménagement, du logement et
de la nature – Tour Séquoïa – 92055 La Défense CEDEX. Dans ce cas, le recours contentieux pourra être intro-
duit dans les deux mois suivants la réponse (le silence gardé pendant deux mois vaut rejet de la demande).

Article 11 : Le Secrétaire général de la préfecture de la Gironde et la Directrice régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Gironde et notifié
au permissionnaire, et dont une copie sera transmise pour information à :
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde
- Monsieur le Directeur Régional de l’Office Français de la Biodiversité,
- Monsieur le chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Gironde,

Bordeaux, le 23 août 2020

Pour la préfète et par délégation,
le directeur régional adjoint

Jacques REGAD
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DSAC SO

33-2020-08-11-002

Arrêté portant modification de la commission consultative

économique de l'aérodrome de Bordeaux-Mérignac

Modification de la commission consultative économique de l'aérodrome de Bordeaux-Mérignac
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PREFECTURE DE LA GIRONDE

33-2020-08-28-002

Arrêté imposant le port du masque dans les zones à forte

concentration de personnes de la Métropole bordelaise

Obligation du port du masque sur les communes de la Métropole bordelaise dans les zones à forte

fréquentation de personnes
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SNCF Réseau

33-2020-07-21-010

Décision de déclassement du domaine public ferroviaire

d'un terrain sis impasse de Tregey sur la commune de

BORDEAUX, parcelle cadastrée BO 125
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DocuSign Envelope ID: A8B01DC1-A68A-49A7-9B9C-6E789737683E 

DECISION DE DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 
(Etablie en deux exemplaires originaux) 

Réf. SPA : S00163-01 

SNCF Réseau 

Vu le code des transports, notamment son article L. 21 1 1-21; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son 
article L. 2141-1, 

Vu la loi n° 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire portant 
création de la SA SNCF Réseau à compter du 1 er janvier 2020, 

Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion 
domaniale applicables à la société SNCF Réseau et à sa filiale mentionnée au 5° 
de l'article L 21 1 1-9 du code des transports, notamment son article 3, 

Vu le décret n° 2019-1588 du 31 décembre 2019 approuvant les statuts de la 
filiale mentionnée au 5° de l'article L 21 1 1-9 du code des transports, 

Vu la délibération du conseil d'administration de SNCF Réseau en date du 22 
juillet 2015 portant délégation de pouvoirs au président et fixant les conditions 
générales des délégations au sein de l'établissement 

Vu l'avis du Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine en date du 4 décembre 2019 

Vu l'autorisation de l'Etat en date du 15 juin 2020, 

Considérant que le bien n'est plus affecté aux missions de SNCF Réseau 

- DECIDE - 

SNCF Réseau - 33-2020-07-21-010 - Décision de déclassement du domaine public ferroviaire d'un terrain sis impasse de Tregey sur la commune de
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DocuSign Envelope ID: A8B01DC1-A68A-49A7-9B9C-6E789737683E 

ARTICLE 1 

Le terrain nu sis à Bordeaux (33) qu'il apparaît dans le tableau ci-dessous et sur le 
plan joint à la présente aecision sous teinte bleue est déclassé du domaine public 
ferroviaire. 

Code INSEE 
Commune 

Lieu-dit 
Références cadastrales 

Surface (m2) 
Section Numéro 

33063 BORDEAUX  IMP DE TREGEY BO 125 2097 

TOTAL 2097 

ARTICLE 2 

Copie de la présente décision sera communiquée au Préfet de Département de 
la Gironde, 

La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département de la Gironde, 

La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel de SNCF Réseau, 

Fait à 
Le 21-07-20 1 10:59 CEST 

Jean-Luc GARY 
Directeur Territorial Nouvelle Aquitaine 

yeeffl-tete 9a 
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